L’ASSOCIATION DES ÉLÈVES DU SECONDAIRE 
DE DISTRICT CATHOLIQUE CENTRE-SUD
(A.E.S.D.C.C.S.)
Article 1. 
NATURE
L’Association des élèves du secondaire du district catholique Centre-Sud (A.E.S.D.C.C.S.) est une association à but non lucratif sous la tutelle du Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud. 
Au sein du Conseil et dans nos documents internes, l’Association est le plus souvent référée comme l’A.E.S.D. – Association des élèves du secondaire de notre district. 
Article 2. 
SIÈGE SOCIAL  
L’Association des élèves du secondaire de notre district a son siège social au Point de service Nord-Est du CSDCCS. 
44, Promenade Appian
Toronto, ON

M2J 2P9

Article 3. 
BUTS ET OBJECTIFS

3.1 
BUT
L’A.E.S.D. a pour but de créer et de mettre en place le réseau nécessaire afin de faciliter et multiplier l’appui mutuel et la collaboration entre les 8 écoles secondaires de notre Conseil scolaire dans les divers secteurs d’activités qu’elles mettent sur pied durant l’année scolaire; l’A.E.S.D. favorise également le développement d’une identité forte au sein de notre Conseil scolaire en donnant des occasions de rassemblement aux élèves des 8 écoles et de vivre des moments forts en tant que membres d’une même communauté scolaire et culturelle. 
3.2 OBJECTIFS 
· Promouvoir la langue et la culture francophone;
· Favoriser et créer des réseaux de communication solides et accessibles entre nos écoles pour faciliter les liens;
· Encourager, organiser et diriger des activités socioculturelles, pastorales, sportives ou autres activités connexes par et pour les élèves;
· Créer des liens entre divers secteurs d’activités qui travaillent au sein de nos écoles ; 

· Faciliter l’éveil de l’élève à la francophonie ontarienne, canadienne et mondiale ; 
· Permettre aux élèves de reconnaître que notre culture évolue au contact des autres;
· Participer au développement et à l’enrichissement de notre district ;

· Appuyer les organismes communautaires régionaux et provinciaux lors d’événements tenus dans notre district.
L’A.E.S.D. organise des activités développant l’identité et l’engagement des élèves à leur collectivité. Elle travaille en collaboration avec l’équipe d’animation culturelle, participe activement aux activités d’envergure du Conseil, organise deux à trois camps de leadership par année et publie un journal à raison de trois à quatre fois par année. Les représentants et représentantes de chaque école rencontrent leur conseil d’école et leur conseil d’élèves pour se concerter et échanger.
3.3
VALEURS

· Promotion du leadership des élèves à tous les niveaux de la vie étudiante, tel que : leadership culturel, animation pastorale, vie sportive et conseil d’élèves;
· Promotion du partage entre les membres de l’A.E.S.D. : expériences, forces, talents, information entre les écoles, connaissances;
· Promotion du respect de la personne dans tous ses aspects, particulièrement au niveau de son identité franco-ontarienne, de ses idées et de son bagage culturel. 

Article 4.
MEMBRIÉTÉ 
4.1 
MEMBRES 
Est membre de l’Association des élèves du secondaire de notre district tout élève de la 9ème à la 12ème année inscrit dans l’une des huit écoles secondaires du CSDCCS. 

4.2 DROITS, DEVOIRS ET PRIVILÈGES DES MEMBRES
Les membres de l’A.E.S.D. ont les droits, devoirs et privilèges suivants :
· Le droit de parole et de vote après s’être inscrit à l’AGA;

· Le droit d’être élus au Conseil d’administration de l’association;

· Le devoir de promouvoir l’Association des élèves du secondaire de notre district et ses activités; 
· Le privilège de recevoir une information régulière sur les activités de l’organisme;

· Le privilège de participer à l’ensemble des activités offertes par l’organisme.
4.3 AMBASSADEURS
ET AMBASSADRICES
Dans le cas des écoles secondaires ayant des élèves de 7ème et 8ème année, on invitera un représentant ou une représentante des élèves de la 7ème année et un représentant ou une représentante de la 8ème année à participer à certaines activités de l’A.E.S.D. telles que :

· l’Assemblée générale annuelle et forum de l’A.E.S.D.;

· la réunion préparatoire aux Jeux de l’A.E.S.D.;
· certains comités découlant de l’A.G.A. sur invitation.

Ces représentants et représentantes agiront en tant qu’ambassadeurs et ambassadrices de 7ème et la 8ème année auprès de l’A.E.S.D.

4.4 DROITS, DEVOIRS ET PRIVILÈGES DES AMBASSADEURS

Les ambassadeurs et ambassadrices de 7ème et 8ème année ont les droits, devoirs et privilèges suivants :

· Le droit de parole après s’être inscrit à l’AGA;

· Le droit de participer au forum de discussion de l’A.E.S.D.; 

· Le devoir de promouvoir l’Association des élèves du secondaire de notre district et ses activités auprès des élèves de leur niveau; 

· Le devoir de participer comme personne ressource à certains comités sur invitation; 

· Le privilège de recevoir une information régulière sur les activités de l’organisme;

· Le privilège de participer à certaines activités ciblées sur invitation.

Article 5.
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (AGA)

5.1 COMPOSITION

L’AGA constitue l’autorité suprême de l’Association des élèves du secondaire de notre district. Elle est composée des membres inscrits à l’ouverture de l’AGA. Chacune des écoles secondaires de notre Conseil scolaire aura droit à quatre délégués votants identifiés à l’ouverture de l’AGA.  

5.2 DATE
L’AGA se réunit au moins une fois par année, dans les huit (8) semaines suivant le début de l’année scolaire. 
5.3 RÔLE

Le rôle de l’AGA est de :

· Adopter le rapport annuel;
· Évaluer le travail accompli;

· Recevoir et adopter le plan d’action de l’année en cours;

· Réviser et adopter les statuts et règlements;

· Mettre en place et adopter les tables sectorielles pour l’année en cours;

· Procéder aux élections de ses représentantes ou représentants au conseil d’administration.
5.4 CONVOCATION
L’AGA est convoquée par le – la président-e de l’A.E.S.D. au moins 21 jours avant la tenue de la réunion. La convocation comportera l’ordre du jour de la réunion, le procès-verbal de l’AGA de l’année précédente et s’il y a lieu les projets d’amendements aux statuts et règlements.
5.5 QUORUM

Le quorum de l’AGA sera constitué de 50% des délégués des 8 écoles secondaires de notre Conseil scolaire (et au moins une ou un délégué par école secondaire). 
Article 6. 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

6.1 RÔLE

Le conseil d’administration constitue l’autorité supérieure de l’A.E.S.D. entre les AGA. Il a pleine juridiction dans toutes les sphères d’activités couvertes par l’association. Plus particulièrement, il a le devoir de :
· Voir à prioriser et à mettre en œuvre les recommandations de l’AGA;
· Voir à la promotion de l’organisme;

· Créer les comités permanents ou ad hoc nécessaires au bon fonctionnement de l’A.E.S.D.;

· Voir à la bonne gestion de l’association. 

6.2 COMPOSITION

Le Conseil d’administration est composé d’un minimum de huit (8) personnes :
· 1 présidence élue à l’AGA par les délégués des membres de l’A.E.S.D.;

· 3 vice-présidences élues à l’AGA par les délégués des membres;  

· 1 présidence sortante – si l’élève est toujours inscrit dans l’une de nos écoles secondaires du Conseil, sinon une troisième vice-présidence sera élue; 

· 1 représentant de chaque table sectorielle composant l’Association, élu par les membres de cette table : 

· la table sectorielle du leadership culturel;

· la table sectorielle de l’animation pastorale;

· la table sectorielle des sports;

· Pour la table des conseils d’élèves, le représentant sera l’un des deux conseillers élèves pour l’année courante; exceptionnellement, ce conseiller élève aura droit de vote aux réunions du CA. Le choix se fera par consensus entre les deux candidats. 

· Chaque école secondaire doit être représentée au sein du conseil d’administration; le CA est responsable de combler les postes vacants afin de s’assurer de la représentation des huit écoles secondaires au sein du CA. 
6.3 RÔLE DES MEMBRES DU CONSEIL ADMINISTRATIF

6.3.1 Le président ou la présidente devra :

· Agir comme porte-parole officiel de l’AESD.
· Signer tous les documents requérant sa signature.
· Présider et animer les réunions de l’AESD.
· Se tenir informé de l’évolution des tables sectorielles soit en participant aux réunions ou en prenant connaissance des procès-verbaux.
· Consulter les membres de l’exécutif et du conseil d’administration lors de prise de décisions ainsi que de recherche d’idées et de projets concernant l’AESD.

· Assister, dans la mesure du possible, à toutes les réunions, activités et sorties nécessitant sa présence.

6.3.2
Les vice-présidents ou les vice-présidentes devront :

· Remplir les fonctions du président ou de la présidente en son absence.
· Participer aux discussions et aux prises de décisions concernant l’association.
· Accomplir toutes les tâches qui leur sont assignées par le président ou la présidente.

6.3.3
Le président sortant ou la présidente sortante devra :

· Conseiller de par son expérience passée l’équipe du CA et du CE en ce qui a trait aux décisions à prendre ou autre.
· Assurer un suivi et la continuité d’activités des dossiers entamés l’année précédente.

6.3.4 Les représentants et représentantes des tables sectorielles devront :

· Soutenir et représenter les intérêts des élèves du conseil scolaire.
· Représenter leur table sectorielle lors de rassemblements et des réunions avec le CA.
· Participer à l’élaboration et à la réalisation de projets inter-écoles (à l’intérieur de leur table sectorielle).
· Assurer la continuité de leurs projets et tenir informé le CA quant à leur évolution.
· Produire un rapport annuel des activités réalisées.
· Être parrainés, tout dépendant de la nature de leur table, par un animateur culturel, un animateur pastoral, un professeur ou une direction d’école attitrée.
· Transmettre aux représentants d’écoles les informations nécessaires à diffuser dans chacune de leurs écoles.  

6.3.5 Les représentants et représentantes des écoles non-élues au CA devront :

· Soutenir et représenter les intérêts des élèves du conseil scolaire.

· Représenter leur école lors de rassemblements et des réunions avec le CA.

· Transmettre les informations nécessaires à diffuser dans chacune de leurs écoles. 
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	Table sectorielle 

Leadership culturel

1 Représentant ou représentante 

par école 

(8 personnes)


	Table sectorielle 

des Sports
1 Représentant ou représentante 

par école 

(8 personnes)


	Table sectorielle 

Pastorale
1 Représentant ou représentante 

par école
(8 personnes)


	Table sectorielle 

Conseils d’élves
1 Représentant ou représentante 

par école 

(8 personnes) 
et les deux conseillers-élèves 


6.5 ÉLECTIONS 
6.5.1
Élection du conseil d’administration

Chaque personne est élue pour un mandat de un (1) an.

· Président ou  présidente: 



L’élection a lieu lors de l’A.G.A. au début de l’année scolaire.
· Président sortant ou présidente sortante : 


Le président ou la présidente de l’année précédente peut demeurer au sein du conseil exécutif si il ou elle est encore un ou une élève inscrite dans une de nos écoles secondaire. 

· Trois vice-présidences: 

Les trois vice-présidences sont élues lors de l’AGA.

· Les membres des tables sectorielles du leadership culturel, des sports et de la pastorale sont responsables d’élire un représentant ou une représentante pour siéger au sein du conseil d’administration.
· Pour la table des conseils d’élèves, les deux conseillers élèves pour l’année en cours choisiront l’un d’entre eux comme représentant de la table au CA et ce dernier aura exceptionnellement le droit de vote pour représenter sa table lors des réunions du CA.
6.5.2
Table sectorielle

Les élections pour la table sectorielle se feront lors de l’A.G.A. Un élève ou une élève de chacune des 8 écoles secondaires doit être élu pour chacune des 4 tables sectorielles : 

· 8 représentants pour la table de leadership culturel : c’est-à-dire que chaque école doit avoir un représentant ou une représentante du secteur culturel qui siège à cette table. 
· 8 représentants pour la table des conseils des élèves : c’est-à-dire que chaque école doit avoir un membre de leur conseil des élèves qui siège à cette table.

· 8 représentants pour la table sportive : c’est-à-dire que chaque école doit avoir un représentant ou une représentante des sports qui siège à cette table.

· 8 représentants pour la table de la pastorale : c’est-à-dire que chaque école doit avoir un représentant ou une représentante de l’animation de pastorale qui siège à cette table.

6.6 QUORUM
Le quorum aux réunions du conseil d’administration sera de la moitié des postes comblés plus un.

6.7 RÉUNION

Le Conseil d’administration doit se réunir au moins trois (3) fois par année.

6.8 PRÉSENCE AUX RÉUNIONS

Le mandat de tout membre du conseil d’administration prend fin si ce membre est absent de deux (2) réunions du conseil sans motivation au cours d’une même année. Le conseil d’administration se charge alors de combler le poste selon les modalités prévues aux statuts et règlements. 

6.9 POSTE VACANT
Le conseil d’administration peut combler tout poste vacant. 

6.10 CONSEILLERS-ÉLÈVES
Les conseillers-élèves sont invités à participer à toutes les activités et réunions de l’A.E.S.D. mais n’ont toutefois pas droit de vote lors desdites réunions, excepté lors de l’AGA. 
6.10.1 Conseiller-élève représentant de la table sectorielle des conseils d’élèves

En tant que représentant de la table sectorielle des conseils d’élèves, le conseiller-élève choisi à ce poste aura droit de vote lors des réunions du CA de l’A.E.S.D. afin de pouvoir représenter la table sectorielle dont il est responsable.

Article 7.
CONSEIL EXÉCUTIF
7.1
RÔLE
Le conseil exécutif assume toutes les tâches déléguées par le Conseil d’administration. Plus particulirement, il a comme responsabilités :
· D’assurer la mise en place du plan d’action;

· D’orienter et d’appuyer l’équipe d’animation culturelle dans l’élaboration et l’accomplissement des activités proposées dans le plan d’action;

· D’analyser les dossiers  tre présentés au Conseil d’administration et de préparer des recommandations;
· D’tre, selon leur poste, porte-parole officiels de l’association.


7.2
COMPOSITION

Le conseil exécutif est composé des officiers suivants :

· La présidence;

· La présidence sortante (si toujours inscrite  l’école secondaire);

· Les 3 vice-présidences;

· Un représentant ou une représentante de l’équipe de l’animation culturelle.
7.3
RÉUNIONS
Le conseil exécutif se réunit au moins quatre fois par année.
Article 8.
PROCÉDURE
L’A.E.S.D. utilise le Code Morin pour les assemblées délibérantes, pour les modifications aux statuts et règlements et pour le bon fonctionnement de toutes ses réunions et activités. 
Article 9.
LOGO DE L’A.E.S.D.
[image: image1.png]



Composé de 8 blocs représentant les élèves provenant des 8 écoles secondaires, le logo met bien en évidence l’acronyme AESD—Association des élèves du secondaire de notre district—et affiche également des symboles représentant les 4 sphères privilégiées d’action de l’association à travers ses tables sectorielles: la flamme pour la table de la pastorale, la fleur de lys pour la table de leadership culturel, le trille pour la table des conseils d’élèves et le personnage stylisé aux bras levés pour la table des sports. 
Enfin, on remarque que les blocs sont légèrement penchés vers la droite, dans un mouvement qui représente le désir exprimé par les membres de l’association d’aller toujours plus de l’avant.
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